








CHAPITRE I
FORME - OBJET - DÉNOMINATION SOCIALE - SIÉGE
SOCIAL - EXERCICE SOCIAL DURÉE

Article 1 - FORME

est formé entre les propriétaires des parts sociales ci-aprés crééeset de celles qui pourraientltétre ultérieurement, une Société å Responsabi!ité Limitée, qui sera régie par tes lois en vigueur{et notamment par leg articles L223-1 du Code de commerce, ainsi que par les présents statuts.

[Article 2 - OBJET SOCIAL

La société a pour objet en et Cétranger :

- De produire du contenu d'édition, en partiw!ier par le réseauinternet mais également par tout procédéconnu ou inconnu å ce jour (numérisation, e-ink, impression mécanique, photocopie...) sur tout supportmagnétique, optique, électronique, numérique (Vidéodisque, CD-Rom, CD-fs DVD, livre électronique...)
ou analogique, sur tout support graphique (livre pré et post publication) ou sur tout autre support actuel
cu futur ;

• De réafiser de la conception graphique sur tous supports :
• De créer et entretenir des sites internet, dans tous Ies domaines.

- De réaltser de la vente de matériels par l'intermédiaire d'un site internet.
- De réaliser des enquétes, sondages, opérat:ons de marketing ou toute autre prestation simifaire, parCintermédiaire de site internet crées;
ta parücipatlon de la société, par tous moyens, å toutes entreprsses ou sociétés crééesou å créer.pouvani se rattacher å l'objet social, notamment par voie de création de sociétés nouvelies, d'apport,C'mmandtte. souscription cu rachat de titres ou droits soctaux, fusion, alliance ou association enparticipation ou groupement dintérét économique ou de location gérance :

- et plus généra!ement, toutes cpérations industrielles, commerciales et financiéres, mobiliéres etimmobiliéres pouvant se rattacher cfrectement ou indirectement å Vobjet social et å tous objets similairesou connexes pouvant favoriser son extension ou son développement.



Article 3 - DENOMINATIONSOCIALE

La société pour dénomination sociale : NSL STUDIO

Tous les actes et les documents émanant de la société et destinés aux tiers indiqueront la
dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots Société å responsabilité
limitée » on des initiales « SARL » et de l'énonciation du capital social.

Modification de la dénomination sociale le 12 mai 2015 21 E

Article 4 - SIEGE SOCIAL

Le siége social est fixé å :

1 Avenue du Général Leclerc 93320 Les pavillons sous Bois

Modification du si&ge social le 30 iuin 2004 : 38 rue des Bruyéres 93260 Les Lilas

Modification du siége social Ie 22 février 2006 : 15 Rue Joseph Dijon 75018 Paris

II pourra étre transféré en tout autre lieu de Ia méme ville ou des départements limitrophes par
simple décision de la gérance,et en tout autre endroit par décision extraordinaire de
l'assemblée des associés.

Article 5 - EXERCICE SOCIAL

Chaque exercice social a une durée d'une annéequi commence le 01 janvier et finit le 31

décembre de chaque année.

Article 6 - DUREE

La dnrée de la société est fixée pour une durée de 99 ans å compter de la date de son
immatricnlation au Registre du Commerce et des Sociétés, saufprolongation ou dissolution
anticipée.



CHAPITRE 11

APPORTS - CAPITAL SOCIAL

Article 7 - APPORTS

Apports en Espéces
Les assoeiés apportent la société la somme de euros (huit mille euros).

Elle sera retirée par la gérancesur présentation du certificat du greffe du tribunal de
commerce attestant Pimmatriculation de la société au Registre du Commerce et des Soeiétés

Récapitulations des Apports

David SLOBODJANAC •

Wilfried HESOL-NORTON :
Laurent HUGUES

4080 euros
1952 euros
1968 euros

Total des apports formant Ie capital social : 8()00 euros

Article 8 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé å la somme de 8000 euros

II est divisé en 500 parts de 16 euros chacune, intégralement libérées et réparties entre
les associés comme suit

•

la société DLMH
Madame Jéshabel SLOBODANAC :

378 parts
122 parts



CHAPITRE Ill
PARTS SOCIALES - CESSION DE PARTS

Article 9 - aux parts sociales

Chaque par, sociale donne droit å une voix dans tous les votes et dé!bérations et confére å sonpropriétaire un droit égal dans les bénéfices de {asociété et dans tout Cactif social.
La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion aux statuts de ta société et auxdécisions adoptées dans Ie cadre de ladite société.

Article 10 - Forme des cessions de parts

La cession des parts sociales doit étre constatée par écrit. Elle Nest opposable å la sociétéqu'aprés avoir été signifiée å cette derniére au moyen du dépöt d'un original au siége social
contre remise par le gérant d'une attestation de ce dépöt.
Pour étre opposable aux tiers, ewedoit en outre faire l'objet d'un dépöt au greffe du Tribunal deCommerce.

Article 11 - AGRÉMENT des tiers

Elles ne peuvent étre transmises å des tiers, autres que les catégories visées ci-dessus,
quravec le consentement de fa majorité des associés représentant au moins les trois quarts desparts sociales,
Ce consentement est soliicité dans les conditions prévues par la loi.

Article 12 - DÉCÉS D'UN associé

En cas de décés d'un associé, la société continuera entre les associés survivants et les heritiersde l'associé décédé, sous condition de teur éventuel agrément tel que prévu å l'artic{e des
presents statuts.

Article •13 - Réunion de toutes les parts en une seule main

En cas de pluralité d'associés, fa réunion de toutes les parts en une seu!emain n'entratne pasla dissolution de la société qui continue d'exister avec un associé unique. Celui-ci exerce a!orstous les pouvoirs dévolus å I'Assemblée des associés.
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CHAPITRE IV
GESTION ET CONTROLE DE LA SOCIÉTÉ

Article 14 GÉRANCE

Mr David Slobcdjanac å été désigné comme gérant de la société NSL Studio.

la société est administrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, choisi(s) parmi lesassociés ou en dehors d'eux.

Le ou les gérant(s) sont désignés pour la durée de (a société ou pour un nombre déterminé
d'exercices, par décision :

- des associés représentant plus de la moitié des parts sociates,
- ou de Itassocié unique en cas d'EURL,

Its peuvent étre révoqués dans Jes mémes conditions.

En rémunération de ses fonctions et en compensation de la responsabilité attachée å la
gestion, chaque gérant a droit une rémunération fixe, proportionnelle ou mjxte, dont le
montant et les modalités de paiement sont déterminés par décision collective ordinaire des
associés.

Article 15 - mQUVOlRS ET RESPONSABILI_TÉ DE LA GÉRANCE

Dans ses rapports avec les associés, la gérance engage la société par les actes entrant dans
l'objet social. Ses pouvoirs peuvent étre limités dans l'acte de nomination.
Dans les rapports avec Jes tiers de bonne foi, la société est engagée, méme par les actes du
gérant qui ne re!évent pas de l'objet social.
Le gérant ne pourra se porter, au nom de la société, caution solidaire ou aval au profit d'un tiers,
sans l'agrément préalable des associés représentant au moins la moitié des parts sociales.

Dune facon générale dans ses rapports avec Jes associés, le ou les gérants ne pourront sansautorisation préa!able de ceux-ci donnée par une décision ordinaire engager la scciété en
dehors de son objet social pour une somme supérieure å 1600 euros (mille six cent euros).

L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet å l'égard des tiers å
mans qu'ii ne soit établi qutils en ont eu connaissance.
Le ou les gérant$ peuvcnt, scus leur tesponsabilité, constituer des mandataires pour un oup!usieurs objets déterminés.
Le cu les gérants sont responsables individuellement ou solidairement envers la société ou
envers les tiers, soit des infractions aux dispositions législatives ou réglementaires applicables
aux sociétés å responsabilité limitée, soit des violations des présents statuts, soit des fautes
commises dans 'eurgestion.

D3vnw



Ar$icle 16 - AUX COMPTES

Dés que fa société dépasse deux des trois seuils suivants :
- chiffre d'affaires hors taxes supérieur ou égal å 3.048.980,3 euros (20 millions de francs),
- total du bilan supérieur cu égal å 1.524.490,10 euros (10 millions de francs),
- ncmbre moyen de safariés supérieur ou égal å 50,les associés statuant å la majonté requise pour tes décisions collectives ordinaires doiventdésigner un ou plusieurs commissarres aux comptes titulaires et suppléants.
ils exercent :eurmission de contröle conformément la loi. Les commissaires aux comptes sontdésignés pour six exercices.
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CHAPITRE V
CONVENTION ENTRE UN GÉRANT OU UN associé ET
LA SOCIÉTÉ

Article 17 • Cpnventions soumises å i'approbation de

Sous résetve des interdictions léga!es, toute convention conclue entre la société et l'un de ses
gérants ou associés, doit étre soumise au contröle de l'assemblée des associés.

Les dispositions du présent article s'étendent aux conventions passées avec une société dont
un associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, directeur général, membre du
directoire ou membre du conseil de surveillance, est simultanément gérant ou assocjé de la
société å responsabilité limitée.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux conventions portant sur des opérations courantes
et conclueg å des conditions normales.

Article 18 - Conventions interdites

A peine de nullité du contrat, il est interdit aux gérants ou associés autres que Ies personnesmorales de contracter, sous que!que forme que ce sojt, des emprunts auprés de ia société, de
se faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire
cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. Cette interdiction s'applique
aux représentants légaux des personnes morales associées.

Cette interdiction slapplique également aux conjoints, ascendants et descendants des
personnes visées å l'alinéa ler du présent article ainsi qu'å toute personne interposée.

Article 19 - Comptes courants d'associés

Chaque associé peut consentir des avances å la société sous forme de versements dans lacaisse sociale. Les conditions de rémunération et de retrait de ces comptes courants,
notamment, sont fixées par acte séparé entre les intéressés et la gérance en conformité avecles dispositions de l'article 17. Les comptes courants ne peuvent jamais étre débiteurs.



CHAPITRE VI
DÉCISIONS COLLECTIVES
DÉC!SIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE

Article 20 - Décisions collectives

Les décisions collectives statuant sur les ccmptes sociaux sont obligatoirement prises enAssemblée. Toutes Jes autres décisions collectives provoquéeså l'initiative de la gérance, duCommissaire aux comptes ou d'un mandataire de justice sur demande d'un ou p!usieursassociés, en cas de carence de la gérance, sont prises soil par consultation écrite des
associés, soit par acte exprjmant Ie consentement de tous Ies associé$, soit en Assemblée, auChoix de {'organede fa société ayant provoqué la décision.

En cas d'associé unique, cetui-ci exerce les pouvoirs dévolus å l'assemblée des associés par laLoi. II ne peut déléguer ses pouvoirs. Ses décisions unilatérales, prises aux lieu et place de
l'assemblée, sont répertoHées dans un registre.

Article 21 - &rticipation des associés aux décisions

Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives et dispose d'un nombre de voixégal å celui des parts sociales qu%l posséde. Chaque associé peut se faire représenter auxAssembfées par un autre associé ou par son conjoint, sauf si les associés sont au nombre dedeux ou si la société ne comprend que Jes deux époux. Dans ces deux derniers cas chaqueassocié peut se faire représenter par toute personne de son choix.

Les representants légaux d'associés juridiquement incapables peuvent participer au vote mémes'lls ne sont pas eux-mémesassociés.

Article 22 Approbation des comptes

Chaque annéeil doit étre réuni dans les six mois de la clöture de Vexercice une AssembléeGénérale appetée å statuer sur les comptes de l'exercice écou!é.Les décisions sont adoptées dans les conditions prévues pour les décisions collectivesordinaires.

En cas d'associé unique, Ie rapport de gestion, J'inventaire et les comptes annue!ssont établispar Ie gérant. L'associé unique approuve !escomptes dans le dé!ai de emois å compter de {acföture de l'exercice.



Article 23 - Décisions collectives ordinaires

Sont quaiifiées d'ordinaires les décisions des associés ne concernant ni t'agrément de
nouveaux associés, ni des modifications statutaires, sous réservedes exceptions prévues parIa loi.

Les decistcns collectives ordinaires doivent, pour étre vatabfes, étre adoptees par un ouplusteurs associés représentant plus de la moitié des parts sociaies. Si cette majorité Nest pascbtenue, les décisions sont, sur deuxiéme convocation. prises å Ia majorité des votes emis.quel que sat Ie nombre des votants.

Toutefois, ia majorité est irréductible, s'ii s'agit de voter sur la nomination ou ia révocation dugérant.

Article 24 - Pécisions collectlves extraordinaires

Sont quatifiées d'extraordinaires les décisions du ou des associés portant agrément de
nouveaux associés ou modification des statuts, sous réservedes exceptions prévues par la loi.

Lorsque la société comprend p!usieurs associés, les décisions extraordinaires ne peuvent étrevalablement prises que si elles sont adoptées :
- å l'unanimité, s'ji Sagit de changer la nationalité de fa société ou dtaugmenter Jes
engagements d'un associé,
å la majorité en nombre des associés représentant au moins Jes trois quarts des partssociates, sil Sagit d'admettre de nouveaux associés,

- par des associés représentant au moins les trois quarts des parts sociales, pour toutes Iesautres décisions extraordinaires.
- et, exceptionnellement, par les associés représentant au moins la moitié des parts socia!es
pour les augmentations de capital par incorporation de bénéfices ou de réserves.



Article 25 - Consultations écrites - DÉCISIONS PAR ACTE

Les décisions collectives autres que celles ayant pour objet de statuer sur les comptes sociaux
peuvent étre prises par consultation écrite des associés ä l'initiative des gérants ou de l'un
d'eux. Les décisions résultent d'un vote formulé par écrit.

Le texte des résoluüons proposées, le rapport des gérants ainsl que. le cas échéant, celui du
Commissaire aux comptes, sont adressés aux associés par {ettre reccmmandée.
Les associés disposent d'un délai pour émettre (eur vote par écr:t. Ce délai est fixé par le ou les
gérants sans pouvoir étre inférieur å quinze jours å compter de la date de réception des projets
de résolution.

Pour chaque résolution, le vote est exprimé par oui ou par non. tout associé qui n'aurapasadressé sa réponse dans le délai ci-dessus sera considéré comme s'étant abstenu. Pendant
{edit délai, les associés peuvent exiger de la gérance les explications comptémentaires qu'ils
jugent utiles.

Les décisions sont adoptées å tissue de la consultation aux conditions de majorité prévues par
les articles 23 et 24 des présents statuts selon l'objet de la consultation.

Ces décisions peuvent également résulter du consentement de tous les associés exprimé dans
un acte. La réunion d'une assemblée peut cependant étre demandée par un ou plusieurs
assocfés représentant au moins, soit å Ia fois le quart en nombre des associés et le quart des
parts sociales, soit seuiement la moitié des parts sociales.
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CHAPITRE VII
AFFECTATIONDES RÉSULTATS

Article 26 - Affectation des résultats

Apres app10bation des comptes et constataüon de rexistence d'un bénefice distribuable, une
fois prélevé 5 % pour constituer Ie fonds de réservelégaJe, l'Assemb!ée Générale détermine,
sur proposition de la gérance,toutes les sommes qute!ie juge convenable de prélever sur ce
bénéfice pour étre reportées ånouveau sur l'exercice suivant ou inscrites å un ou plusieurs
fonds de réservesfacultatifs ordinaires ou extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont elte
régle l'affectation ou l'emploi.

Le surplus, sft en existe, est attribué aux associés sous forme de dividende.

Le de 5 % cesse d'étre obligatoire lorsque le fonds atteint le dixiéme du capital
social.

L'Assemblée Générale décjder en outre la mise en distribution de sommes prélevée$ sur
les réserves; en ce cas, Ia décision indique expressément les postes de réservesur lesquets
les prélévements sont effectués.

Les sommes dont la mise en distribution est décldée sont réparties entre tes associés gérants
ou non gérants proportionnellement au nombre de leurs parts socialeg.



CHAPITRE VIII
TRANSFORMATION - DISSOLUTION
Article 27 - Üansformation

La société pourra se transformer en société commerciale de toute autre torme, sans que cette
opération n'entraine Ia création d'un étre moral nouveau.

Article 28 - Dissolution

A l'expiration de la société, sauf prorogation de cetle-ci ou en cas de dissolution anticipée, une
décision des associés nomme un ou plusieurs liquidateurs dont etle détermine les pouvoirs et
qui exercent leur fonctions conformément la loi.

Article 29 - Capitaux propres inférieurs å la moitié du capital social
Si, du fait des pertes constatées, les capitaux propres de la société deviennent inférieurs å Ia
moitié du capital social, la gérance doit, dans les quatre mois qui suivent "approbation des
comptes ayant fait apparattre cette perte, consulter les associés afin de décider, s'il y a lieu ou
non dissolution anticipée de la société.

L'Assemblée délibére aux conditions de majorité prévues pour les décisions collectives
extraordinaires.

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit, avant la fin du second exercice suivant
celui au cours duquel la cnnstatation des pertes est intervenue, étre réduit d'un montant au
moins éga}au montant des pertes qui n'ont pu étre imputées sur les réservessit dans ce défai,
les capitaux propres n'ont pas été reconstitués å un montant au moins égal ä la moitié du
capital social.

La réductton du capital un montant inférieur au minimum tégal ne peut étre décidée que sous(a condition suspensive d'une augmentation de capital destinee å amener celui-ci au moins å ce
montant minimum.

A défaut de respect des dispositions ci-dessus, tout intéressé peut demander en justice ta
dissolution de la société.

Article 30 — Contestatlons

Toutes contestatjons pouvant s'élever au cours de la société ou de sa liquidation entre Ies
associés et la société, ou entre associés eux-mémesconcernant les affaires sociales,l'interprétation ou l'application des statuts seront de la compétence exclusive des tribunaux
dans le ressort desquels est étabti 19 sibge social de la société.
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